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2008 2009 2010 2011 2012

Toutes les blessures pour chaque 100 ETP10 

(Cible pour 2013 : < 3,19) 

Blessures avec interruption de travail au N.-B. 

(Cible < Canada)12 

Blessures avec interruption de travail au Canada12 

Taux de blessures 
(Blessures pour chaque 100 ETP) 

(Cible pour 2012 : < 3,28) 
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Historique de la capitalisation1 

Capitalisation exigée par la loi (100 %) 

Niveau de capitalisation cible (110 %) 
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Satisfaction des clients1 

Travailleurs blessés 

Employeurs inscrits 

Cible > 80 % 
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Nombre de jours pendant lesquels le client reçoit 

des prestations10 

Nombre 

moyen 

Cible pour 2013 : 59,1 jours 

Cible pour 2012 : 60,2 jours 
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Pourcentage d’employés satisfaits et engagés1 

Satisfaction 

Engagement* 

Cible pour 2013 :  88,8 % 

*Des données pour une période de cinq ans sont disponibles pour la 

première fois en 2013.  

 Cible pour 2012 :  87,6 % 
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Cible pour 2013 :  92,6 % 
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Présence des membres du conseil –  Réunions ordinaires de 2013 

Membres Premier 

trimestre – 

janvier à mars 

Deuxième 

trimestre – 

avril à juin 

Troisième 

trimestre – juillet 

à septembre 

Quatrième 

trimestre – octobre 

à décembre 

Gerard M. Adams, président et chef de la direction 4/4 3/4 

Michael Allen, représentant des travailleurs 4/4 3/4 

Michèle Caron, représentante des travailleurs 0/4 4/4 

David Ellis, représentant des employeurs 4/4 4/4 

Ronald Gaffney, président du Tribunal d’appel 2/4 4/4 

Judith Lane, représentante des employeurs 3/4 3/4 

Hector Losier, représentant des travailleurs 4/4 4/4 

Bill Oliver, vice-président du conseil d’administration 3/4 4/4 

Jean Stewart, représentante des employeurs 4/4 2/4 

Sharon Tucker, présidente du conseil d’administration 4/4 4/4 

Mel Vincent, représentant des employeurs 2/4 4/4 

Maureen Wallace, représentante des travailleurs 3/4 4/4 
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Conformité avec la Loi sur l’hygiène et la sécurité 

au travail – Ordres donnés2, 10 

(Annuel / Cumulatif à ce jour*) 
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Taux de blessures avec interruption de travail des 

industries ciblées2, 10, 11 

(Annuel / Cumulatif à ce jour*) 
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Anciennes industries ciblées 
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Objectif de rendement no 14 

Le taux de rendement du portefeuille de placements doit être 

supérieur à l’augmentation de l’indice des prix à la consommation 

(IPC) en plus de 4 %13 sur une moyenne mobile de quatre ans.  

Période de quatre ans terminée en juin  

Travail sécuritaire NB IPC + 4,0 % 
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Objectif de rendement no 24 

Le taux de rendement du portefeille de placements doit être 

supérieur au rendement généré par le portefeuille de référence 

défini dans la politique de placement, et ce, de 0,65 %13 sur une 

moyenne mobile de quatre ans.  

Période de quatre ans terminée en juin 

Travail sécuritaire NB Indice de référence + 0,65 % 
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2009 2010 2011 2012 2013*

Réclamations acceptées selon la catégorie2, 6, 7 
Annuel / Cumulatif à ce jour* 

Sans 

interruption de 

travail 

Avec 

interruption 

de travail 

Accidents 

mortels 
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Conformité avec la Loi sur l’hygiène et la sécurité 

au travail – Inspections2, 10 

(Annuel / Cumulatif à ce jour*) 
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Nombre de jours pendant lesquels le client reçoit 

des prestations2, 10, 11  

(Annuel / Cumulatif à ce jour*) 
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Clients ayant un but quant à la reprise du travail  
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1,7 % 

Réclamations avec interruption de travail réglées2, 10 

But quant à la reprise du travail et prestations complètes 

d’invalidité à long terme (annuel / cumulatif à ce jour*) 

1,5 % 1,5 % 1,9 % 1,8 % 

2,2 % 1,9 % 1,9 % 2,1 % 2,5 % 

96,2 % 96,6 % 96,6 % 96,0 % 95,6 % 

Prestations complètes 

d’invalidité à long terme 

Repris le travail / Même situation d’emploi qu’avant 

l’accident 

N’ont pas repris le travail 
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< 5,94 % 

5
,3

0
 %

 

7
,0

8
 %

 

6
,4

5
 %

 

4
,5

0
 %

 

3
,3

0
 %

 

Pourcentage de tous les employés (annuel / cumulatif à ce jour*) 

2012 2013* 2012 2013* 2012 2013*

Cible : 

< 9,10 

Jours d’absence3, 8 
Annuel / Cumulatif à ce jour* 

9,34 

6,95 

10,72 
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Cumulatif à ce jour Annuel 

Employés 

syndiqués 

Employés non 

syndiqués 

Total 

Roulement du personnel3, 9 
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